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Les deux tiers des délinquants environ ont un problème de
toxicomanie. Cette proportion élevée, ainsi que les résultats

d’études importantes et les rapports de police signalant que le
délinquant était sous l’influence d’une substance intoxicante au
moment de l’arrestation, indique qu’il existe une forte re l a t i o n
e n t re la toxicomanie et la criminalité. Il est donc extrêmement
important de faire une évaluation exacte qui permette d’offrir un
traitement approprié si l’on veut favoriser la réinsertion sociale
des délinquants. Dans cet article, nous exposons les principales
conclusions d’une vaste étude2 dans laquelle nous avons examiné
la prévalence de la toxicomanie dans la population carcérale ainsi
que les divers instruments permettant d’évaluer la toxicomanie
chez les délinquants et dans la population générale. Nous
formulons aussi des recommandations en vue d’améliorer 
le domaine de la toxicomanie du Système d’identification 
et d’analyse des besoins des détenus (SIABD) utilisé actuellement
par le Service correctionnel du Canada.

Les études concluent invariablement que les
p roblèmes d’alcool, les problèmes de drogue et 

la combinaison de ces deux types de problèmes 
sont associés au crime3. En outre, les détenus qui
consomment de l’alcool ou de la drogue constituent
un groupe hétérogène et sont diff é rents sur bien 
des plans. L’évaluation permet de déterminer les
besoins particuliers d’un délinquant, de lui lui off r i r
un traitement pouvant répondre à ces besoins et de
g é rer le risque qu’il présentera lorsqu’il sera mis en
liberté. En outre, une évaluation complète permet la
création d’une base de données sur les substances
qui servira à la re c h e rche et à la planification.

Nous examinerons tout d’abord la prévalence 
de la toxicomanie chez les délinquants sous
responsabilité fédérale. Nous présenterons ensuite
les principales conclusions d’un rapport appro f o n d i4

dans lequel nous avons passé en revue divers outils
d’évaluation de la toxicomanie qui ont été conçus
pour être utilisés auprès des délinquants ou de 
la population générale, et finalement nous
re c o m m a n d e rons des moyens d’améliorer le
domaine de la toxicomanie du SIABD.

Prévalence de la toxicomanie
Il est beaucoup plus facile d’établir la prévalence
des problèmes de toxicomanie chez les délinquants
canadiens sous responsabilité fédérale depuis 
que l’on a créé une base de données en faisant 
un dépistage systématique à chaque nouvelle

admission à l’aide du Questionnaire informatisé 
sur le mode de vie (QIMV)5. Le QIMV est un outil
d ’ a u t o-évaluation multidimensionnel qui compre n d
le Test de dépendance envers l’alcool (TDEA)6, le
Test de dépistage de l’abus de drogue (TDAD)7 e t
une série d’autres indicateurs de la toxicomanie.
Selon les renseignements obtenus au moyen
d u Q I M V, environ les deux tiers des délinquants
sous responsabilité fédérale déclarent avoir un
p roblème d’alcool ou de dro g u e8. Bien que les
échantillons soient beaucoup plus petits, une plus
faible proportion de délinquantes déclarent avoir 
un problème d’alcool (28 %), mais une plus grande
p roportion déclarent avoir un problème de dro g u e
(65 % contre 48 % des délinquants)9. De même, 
deux fois plus de délinquants autochtones que de
délinquants non autochtones déclarent avoir un
p roblème de drogue. Enfin, les mêmes pro p o r t i o n s
de délinquants autochtones et de délinquants non
autochtones déclarent avoir un grave problème 
de dro g u e1 0.

Examen des outils d’évaluation
Il existe littéralement des centaines d’instru m e n t s
pour évaluer les problèmes d’alcool11. La liste
s’allonge lorsqu’on inclut d’autres substances. 
N o t re étude montre bien cette grande diversité.
Nous avons passé en revue diverses mesure s
d’évaluation, depuis les instruments de dépistage
pouvant être administrés en une minute et
n’exigeant que des connaissances minimales de
l’évaluateur jusqu’aux entrevues très structurées 
et aux instruments d’évaluation complets dont
l’administration et l’interprétation exigent beaucoup
de temps et de compétences. Parmi tous ces
i n s t ruments, plus de 60 mesures de la toxicomanie
contenaient des renseignements pertinents pour 
des fins d’évaluation.

Points saillants de l’examen des outils
d’évaluation

• Il y a plusieurs méthodes pour évaluer 
la toxicomanie : les questionnaire s
d ’ a u t o-évaluation, les rapports d’observateurs
basés sur l’évaluation des comportements, la
combinaison de l’auto-évaluation et des rapports
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d’observateurs, les entrevues personnelles
s t ructurées, semi-s t ructurées ou à questions
ouvertes réalisées par du personnel clinique 
ou non clinique, des protocoles administrés 
par ord i n a t e u r, et des tests en laboratoire qui
portent sur les marqueurs biologiques de la
consommation actuelle ou chronique de 
certaines substances.

• La plus grande source de controverse à pro p o s
des techniques de collecte de re n s e i g n e m e n t s
concerne l’auto-évaluation. Il arrive souvent
qu’on mette en doute l’intégrité et la validité 
des renseignements fournis par le répondant
l u i-même. D’autre part, on est d’avis que les
rapports d’observateurs ne permettent pas
d’obtenir autant de renseignements, et que les
m a rqueurs biologiques ont une sensibilité limitée
ou discutable et sont liés à des contraintes
t e m p o relles. Nous sommes d’accord avec la
c o n c l u s i o n1 2 selon laquelle, dans la plupart des
c i rconstances, les renseignements que fournissent
les répondants sont assez exacts et constituent
donc une source d’information utile et valide.
Cependant, dans les circonstances où l’on
soupçonne que le répondant dissimule des
choses ou commet des exagérations, on devrait
consulter d’autres sources afin d’étayer les
renseignements fournis par le répondant.

• On peut classer les instruments d’évaluation de la
toxicomanie dans cinq grandes catégories.
P re m i è rement, il y a ceux qui déterminent s’il
existe ou non un problème. Deuxièmement, il y a
des instruments qui précisent la nature et la gravité
du problème. Troisièmement, il y a des instru m e n t s
spécifiques qui aident non seulement à établir 
des objectifs de traitement et de prévention de la
rechute, mais aussi à évaluer les changements
associés au traitement. Quatrièmement, il y a 
des instruments complets et approfondis qui
servent à de multiples usages, comme le dépistage,
l’évaluation de la gravité du problème, la
détermination de besoins multiples, la planification
du traitement et la création d’une base de données
pour la re c h e rche. Enfin, il y a les évaluations en
l a b o r a t o i re, qui sont surtout utilisées pour déceler
des signes biologiques de la consommation
actuelle ou chronique de certaines substances.

• Plusieurs instruments de dépistage sont courts à
a d m i n i s t rer et présentent une bonne sensibilité.
Cependant, comme tous les délinquants admis
dans un pénitencier fédéral sont évalués au moyen
d uQ I M V, un outil plus complet, l’utilisation d’un
a u t re outil de ce genre serait superflue.

• Parmi les instruments qui servent à évaluer 
la gravité du problème, plusieurs présentent 
une bonne fidélité et une bonne validité.
Toutefois, notre examen a montré que la fidélité,
la validité et les autres qualités du TDEA et 
du TDAD, actuellement utilisés par le Service
dans le cadre du Q I M V, sont aussi bonnes, 
sinon meilleures, que celles des instru m e n t s
c o m p a r a b l e s .

• Bien qu’il existe plusieurs excellents instru m e n t s
complets et approfondis, leQIMV est peut-ê t re 
le plus complet. En outre, nous n’avons tro u v é
aucune bonne raison de proposer qu’on le
remplace. Néanmoins, une des faiblesses
d u QIMV est qu’il ne permet pas de dépister 
les déficits neurologiques. Ceci est
p a r t i c u l i è rement problématique, puisque les
personnes qui consomment des substances
intoxicantes, en particulier celles qui ont un 
grave problème d’alcool, ont souvent des 
déficits neurologiques susceptibles de limiter
l ’ e fficacité du traitement.

• Plusieurs instruments permettent d’établir 
des objectifs de traitement et de prévention 
de la rechute. Ils portent sur divers facteurs:
dépistage des situations à risque élevé, envies 
de pre n d re de la drogue ou de l’alcool,
conséquences négatives attendues par le
délinquant s’il consomme de l’alcool ou de 
la drogue immédiatement, confiance qu’a le
délinquant dans sa capacité de demeure r
abstinent dans des situations à risque élevé,
disponibilité au traitement et motivation. 
Bien que des programmes de traitement de la
toxicomanie du Service correctionnel du 
Canada aient adopté certains de ces instru m e n t s ,
on pourrait aussi y intégrer d’autres mesures 
qui possèdent d’excellentes pro p r i é t é s
p s y c h o m é t r i q u e s .

• Certaines évaluations en laboratoire mesurent 
les indicateurs biologiques de la consommation
récente (p. ex. analyses d’haleine, de salive ou
d’urines) et de la consommation chronique 
( p . ex. épreuves fonctionnelles hépatiques).
Actuellement, les tests en laboratoire sont d’une
utilité limitée pour déterminer la gravité du
p roblème ou pour établir des objectifs de
traitement, en particulier dans la population
c a rcérale, même si certaines évaluations –
p a r t i c u l i è rement celles qui servent à mesurer la
consommation récente – sont utiles pour vérifier
si le délinquant se conforme à une condition
d ’ a b s t i n e n c e .
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Le domaine de la toxicomanie du SIABD
Le domaine de la toxicomanie du SIABD comporte
t rois composantes principales: abus d’alcool, 
abus de drogue et interventions. Les deux 
p re m i è res composantes sont divisées en tro i s
s o u s-c o m p o s a n t e s : habitudes, situations et
perturbation. La composante intervention ne
comporte qu’une seule sous-c o m p o s a n t e :
antécédents. Enfin, 29 indicateurs (« o u i » ou
« n o n ») sont associés aux divers sous-c o m p o s a n t e s .

N o t re examen a montré que le domaine de la
toxicomanie du SIABD couvre toutes les questions
essentielles qui permettent de voir s’il existe un
p roblème et donne une certaine indication de la
gravité du problème. Néanmoins, il serait possible
d ’ a m é l i o rer la façon de mesurer et de stru c t u rer 
ces questions. Ainsi, on pourrait réduire le niveau
de subjectivité associé à la cotation de certains
indicateurs. On pourrait par exemple utiliser des
indicateurs très précis pour établir une définition
concrète des indicateurs plus généraux. L’ é v a l u a t e u r
pourrait coter l’indicateur général « P roblème de
consommation d’alcool? » selon les réponses
données aux autres indicateurs plus précis, comme
« Boit régulière m e n t ? », « Antécédents de cuites? »
et « A consommé de l’alcool et des dro g u e s
e n s e m b l e ? ». De plus, les indicateurs qui sont
habituellement liés aux objectifs de traitement et de
prévention de la rechute (p. ex. les facteurs associés
aux situations) pourraient être supprimés de cette

évaluation, compte tenu qu’on les évalue beaucoup
plus en détail lorsque le délinquant participe à un
p rogramme de traitement de la toxicomanie. Enfin,
si on intégrait les résultats obtenus auQIMV à
l’évaluation effectuée au moyen du SIABD, on
pourrait probablement améliorer le dépistage des
p roblèmes et mieux évaluer leur gravité. Cette
m e s u re augmenterait sans aucun doute l’utilité
pratique du domaine de la toxicomanie.

Conclusion
La toxicomanie est un problème important chez les
détenus sous responsabilité fédérale. On dispose
actuellement de nombreux instruments fiables et
valides pour mesurer ce problème. L’ u t i l i s a t i o n
d u QIMV par le Service correctionnel du Canada 
est louable, compte tenu qu’il est l’un des
i n s t ruments d’évaluation les plus complets, fiables
et valides. Même si leSIABD exige certaines
modifications sur le plan de la cotation et de la
re s t ructuration des questions, il couvre les
principales questions jugées pertinentes pour le
dépistage de la toxicomanie et l’évaluation de la
gravité du problème. En bout de ligne, l’intégration
des résultats du QIMV au SIABD est une mesure
qui améliorera le processus d’évaluation et
permettra de déterminer exactement et rapidement
s’il existe ou non un problème de toxicomanie, 
ainsi que sont ampleur le cas échéant. ■
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